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Président

Nombre de conseillers : 8
Nombre de membres nommés : I
Présents : 10

Absents représentés : 3

Absents excusés : 2

Absents : 2

REGISTRE DES DÉUBÉRATIONS DE LA SÉANCE

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

DU 8 MARS 2022

L'an deux mille vingt deux, le huit du mois de mars, le conseil d'administration du Centre intercommunal d'action
sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 2 mars 2022, s'est réuni
en session ordinaire, salle du Conseil au siège de la Communauté de communes MACS à Saint-Vincent de Tyrosse,
sous la présidence de Monsieur Laffitte Pierre.

Présents:
Mesdames Casteras Line, Dedouit Marie-Jeanne, Gayon Marie-Antoinette et Libier Marie-Thérèse,
Messieurs Arbeille Henri, Boireau Philippe, Dalmay Yohann, Dumas Jean-Louis, Laffitte Pierre et Prosper José.

Absents représentés :

Madame De Artèche Sylvie a donné pouvoir à Madame Libier Marie-Thérèse, Madame Labeyrie lsabelle pouvoir
à Monsieur Laffitte Pierre, Monsieur Trézières Yves a donné pouvoir à Monsieur Arbeille Henri.

Absents excusés :

Madame .laury Chamalbide Christine,
Monsieur Froustey Pierre.

Absents :

Messieurs Darets Benoît et Daulouéde Jean-Claude.

OBJET: RECOURS A DES AGENTS CONTRACIUEI.S SUR DES EMPLOIS PERMANENTS LORSQUE LES BESOINS DES

SERVICES DU CIAS OU IÂ NATURE DES FONCTIONS LE JUSTIFIENT ET SOUS RÉSERVE QU'AUCUN FONCTIONNAIRE

N'Atr PU Êrnr nrcnurÉ

Rapporteur : Monsieur Pierre Laffitte

La loi n' 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique réforme profondément la fonction
publique et poursuit l'objectif d'une gestion simplifiée et plus souple des ressources humaines. Cela se traduit
notamment par l'élargissement du recours aux agents contractuels sur des emplois permanents lorsque les

besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être

recruté (article 3-3 2'de la loi n'84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale).

En effet, l'article 21 de la loi n" 2019-828 permet de recruter par contrat sur les emplois de catégorle A, B et C (et
non plus seulement de catégorie A) lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient. Ces

contrats sont conclus pour une durée maximale de trois ans et peuvent être renouvelés par reconduction expresse
pour 3 ans si la procédure de recrutement pour pourvoir l'emploi par un fonctionnaire n'aboutissait pas à

l'échéance des trois premières années. La durée totale des contrats ne peut excéder 6 ans et à l'issue, le contrat
ne peut être reconduit que pour une durée indéterminée.

Le recrutement de fonctionnaires pour occuper des emplois permanents demeure la règle. Toutefois, en cas de
recherche infructueuse de candidat statutaire, l'ensemble des emplois permanents de catégorie A, B et C du
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tableau des effectifs du Centre lntercommunal d'Action Sociale pourront être pourvus par un agent contractuel

sur la base de l'article 3-3 2" de la loin" 84-53 du 26 janvier 1984.

L'appréciation portée sur chaque candidature reçue est fondée sur les compétences, les aptitudes, les

qualifications et l'expérience professionnelle, le potentiel du candidat et sa capacité à exercer les missions

dévolues à l'emploi permanent à pourvoir et à s'adapter au contexte dans lequel il s'inscrit.

Le niveau de rémunération de ces emplois permanents est fixé par référence à la grille indiciaire du cadre

d'emplois de recrutement.

Le CONSEIL D'ADMINISTRATION, après en avoir délibéré et à l'unanimité,

VU la loi n" 83-6j4 du 1j juiltet 1"98j modifiée, portont droits et obligotions des fonctionnoires ;

VIJ ta toi n" 84-53 du 26 janvier L984 modifiée, portont dispositions stotutoires relotives à lo fonction publique

territoriole, notomment son orticle j-j 2" ;

VIJ lo loi n" 20L9-828 du 6 oottt 2019 de tronsformotion de lo t'onction publique, notomment son orticle 21 ;

VLJ te décret n" 88-145 du 1.5 février 1988 pris pour l'opplication de I'orticle 136 de lo loi du 26 ionvier 1984 modifiée

portont dispositions stotutoires relatives à to fonction publique territoriole et relotif aux ogents controctuels de lo

fonction publique territoriole ;

VLJ te décret n" 2015-1912 du 29 décembre 2015 portont diverses dispositions relotives aux ogents controctuels de

lo fonction publique territoriole ;

Vu le décret n" 2019-1414 du 19 décembre 2019 relotif à lo procédure de recrutement pour pourvoir les emplois

permonents de lo fonction publique ouverts oux ogents controctuels ;

Vu le code générol des collectivités territoriales, notomment son orticle L. 2121-29 ;

Vu les statuts du Centre lntercommunol d'Action Sociole Moremne Adour Côte-Sud ;

CONSTDÉRANT que lo loi de tronsformotion de lo fonction publique o élorgi le recours à des ogents controctuels sur

des emplois permanents lorsque les besoins des services ou lo noture des fonctions le iustifient et sous réserve

qu'oucun fonctionnoire n'oit pu être recruté ;

décide :

o d'autoriser Monsieur le Président à recourir, en cas de recrutement infructueux d'un candidat statutaire,

sur tous les postes permanents de catégorie A, B et C du tableau des effectifs du CIAS MACS, à un agent

contractuel selon les dispositions prévues à l'article 3-3 2'de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 dans les

conditions susmentionnées à compter du 1"' juillet 2021,

o de prendre acte que l'agent contractuel ne pourra être recruté qu'à l'issue de la procédure de

recrutement prévue par le décret n" 2019-7474 du 19 décembre2079, ceci afin de garantir l'égal accès

aux emplois publics,

o de prendre acte que les crédits nécessaires à la rémunération de l'agent nommé et aux charges sociales

s'y apportant seront inscrits au budget, aux chapitre et article prévus à cet effet,

o d'autoriser Monsieur le Président à procéder aux formalités de recrutement ainsi autorisées et à signer

tout document et prendre tout acte afférent à la présente'

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux

mois devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au

représentant de l'État dans le département. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif

de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Foit et délibéré les jours, mois et on ci-dessus

Pour extroit certifié conforme
À Soint-Vincent de Tyrosse, le I mqrs 2022

Pour le
Par d

Le vice-prés
Pierre Laffitte


